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RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ENQUETER SUR LES PRATIQUES
ISRAELIENNES AFFECTANT LES DROITS DE L'HOMME DE LA POPULATION

DES TERRITOIRES OCCUPES

Afghanistan, Bangladesh, Cuba, Egypte, Inde, Indonésie,
Madagascar, Malaisie, Nicaragua, Pakistan, Sénégal et

Yémen** : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Prenant acte du rapport i/ du Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la population des
territoires occupés,

Rappelant ses résolutions 38/79 A du 15 décembre 1983, 39/95 A du
14 décembre 1984, 40/161 A du 16 décembre 1985 et 41/63 A du 3 dé~embre 1986,

1. Demande à Israël de libérer tous les Arabes détenus ou emprisonnés
arbitrairement en raison de la lutte qu'ils mènent pour l'autodétermination et pour
la libération de leurs territoires;

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général en date du
10 août 1987 ~/,

** Au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui fc~t partie
du Groupe des Etats arabes.
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2. ~ que des prisonniers palestiniens ont d'abord été libérés le
20 mai 1985i

3. Déplore que des centaines de Palestiniens aient ensuite été détenus et
emprisonnés arbitrairement par Israël, et enjoint au Gouvernement d'Israël,
Puissance occupante, de rapporter la mesure qu'il a prise à l'encontre des détenus
et des prisonniers palestiniens et de les libérer immédiatementi

4. ~ le secrétaire général de lui rendre compte aussitôt que possible, et
au plus tard au début de sa quarante-troisième session, de l'application de la
présente résolution.
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